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0- Préambule – Rappels : La planification de l’eau
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La planification : de l’Europe aux territoires
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La planification : de l’Europe aux services déconcentrés
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1- SDAGE 2022-2027 et PAOT bretons
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3 mars 2022 : Adoption du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire 
Bretagne 2022 – 2027 et de son Programme de mesures (PDM) par le comité de bassin. 
→ Ensemble de mesures réglementaires, contractuelles et des recommandations à mettre en œuvre pour rétablir ou maintenir 
le bon état des masses d’eau 

2023 : Approbation des plans d’actions opérationnels territorialisés (PAOT) bretons par les préfets 
de départements: 
→  Structuration similaire au SDAGE :

– un volet stratégique fixant les priorités des services et par thématique,
– et un volet opérationnel sous forme de tableur déclinant le PDM et listant uniquement les actions à suivre par masses 

d’eau/territoires découlant de ces priorités.
! Le volet opérationnel se limite aux actions nécessaires pour atteindre les objectifs environnementaux du SDAGE Loire 
Bretagne (demande du Bassin de prioriser). Les PAOT n’ont pas vocation à identifier de manière exhaustive toutes les actions 
menées sur les territoires par les maîtres d’ouvrage.

→ Concertation des acteurs par les MISEN pour l’élaboration des PAOT. 
→ Rapportage annuel de l'avancement des actions est effectué au niveau départemental sert au rapportage européen.
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Les PAOT Bretons
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Refonte des PAOT en 2023 a questionné le besoin :

- Rapportage annuel de l’avancement des actions sous OSMOSE 2 par les DDTM : chronophage, 
incomplet, indicateurs non pertinents (action non initiée, en cours, achevée)

- Souhait d’Information et d’incitation des collectivités à avancer leurs actions en les visualisant au 
niveau régional

- Aide à la décision lors des échanges avec les territoires

Visualiseur régional élaboré pour PAOT précédents mort-né car MAJ non automatisée et dépendante 
d’une seule personne sans coordination régionale

Pas de plateforme à grande échelle à court terme ni par le Bassin ni par le Ministère

2- Un visualiseur régional, pourquoi faire ?
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Le visualiseur régional (en mode démo)
Remplacera le visualiseur du précédent 
PAOT (https://geobretagne.fr/app/paot/)

La page d’accueil précise le contexte 
ainsi que les limites de l’outil :

1. seules les actions qui ont pu être 
géolocalisées sont représentées 

2. seules les actions renseignées 
correctement apparaîtront

3. Les PAOT ne reprennent pas l’ensemble 
des actions portées par les territoires, il est 
donc normal que le visualiseur ne donne pas 
accès à l’exhaustivité des actions engagées 
en Bretagne
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https://geobretagne.fr/app/paot/
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Dans le menu, les actions ont été regroupées en :

1. Type d’actions 
2. Sous-thèmes
3. Thèmes

Pour visualiser chaque type d’action (extension géographique, 
degré d’avancement), il faut la sélectionner dans le menu. 
Plusieurs types d’action peuvent être sélectionnés afin de les 
superposer.

Pour plus de contexte, des couches géographiques de 
référence (limites administratives, cours d’eau, etc.) sont aussi 
 ajoutables.

Le visualiseur régional 
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Le style de l’ensemble des couches est 
identique avec un code couleur dépendant du 
degré d’avancement de l’action.

Pour différencier deux types d’actions il est 
possible de jouer sur le niveau d’opacité

Le visualiseur régional 
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Il est possible d’avoir des détails sur l’action en 
cliquant sur la carte.

Ces détails sont ceux remplis sur le tableau de 
bord par les DDTM (et bientôt certains 
acteurs).

Le visualiseur régional 
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- Un tableau de bord régional basé sur les volets opérationnels des PAOT, 
données extraites de la plateforme nationale fin 2025 à mettre à jour 
annuellement

- en janvier/février N par les acteurs eux-mêmes pour les Dpts 22 et 56 et par les 
DDTM 29 et 35 directement

-> MAJ du visualiseur directe, possibilité de modification par les services

En parallèle, les DDTMs renseigneront l’outil national OSMOSE2.

3- La mise à jour des actions (+ mode démo)
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https://grist.numerique.gouv.fr/o/paot-bretagne

1ere connexion → se créer un compte Grist grâce à son compte ProConnect 
pour accéder au tableur

3- La mise à jour des actions (mode démo)
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3- La mise à jour des actions (mode démo)
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Deux vues de la même donnée : un tableau et une fiche correspondant à la ligne 
du tableau sélectionnée (sur une sélection de colonnes)
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3- La mise à jour des actions (mode démo)
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Chaque acteur voit uniquement les lignes qui le concernent

Les champs modifiables par les acteurs proconnectés sont les champs en gris
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4- Des questions ?
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Liens vers documents :

→ EDL : données et cartographies sur le site internet Sdage et Sage sur la page 
État des lieux 2025 Loire-Bretagne - Sdage et Sage - Agence de l'eau Loire-bret
agne 

→ Webinaire visualiseur PAOT : page DREAL

A retenir : Consultation envisagée entre novembre 2026 et mars 2027 sur projet 
de PAOT stratégique départemental (selon calendrier Bassin)

5- Conclusion

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de BretagneDirection régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne 21

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/projet-de-sdage-2028-2033/etat-des-lieux-2025-loire-bretagne.html
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Un problème avec l'outil ? Contactez @DREAL Bretagne

Une question, une suggestion ? N'hésitez pas à contacter les services

 @DDTM22

 @DDTM29

 @DDTM35

 @DDTM56 

5- Conclusion
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